
PROCÉS VERBAL DU 20 JUIN
2023 18 HEURES 30

Présents :  Mmes  CLEMENT,  CHABRIDON,  VIARDOT,  PARENT,  BOURACHOT,  DAGOREAU,  Mrs
GUILLEMIN, REVILLON, LEBEAU, RAVAT, BENON et PANNETIER 

Excusés : Mr RAY et Mme VAUCHER

Le procès-verbal du 16 Mai 2023 est approuvé à l’unanimité.
M REVILLON est désigné secrétaire de séance

Panneau pocket
Cette application entièrement financée par la communauté de communes est désormais opérationnelle et régulièrement
alimentée  par  la  commune  et  la  communauté  de  communes.  Mme  le  Maire,  la  secrétaire  de  Mairie  et  Mme
CHABRIDON sont habilitées à rédiger les informations. Mme CHABRIDON sera chargée de les publier.

PLUI
L’enquête publique est désormais terminée. Pour l’ensemble du territoire, 47% des observations concernent le projet
« Eclat » et le reste concerne principalement des terrains classés constructibles qui ne le seront plus dans le futur
document d’urbanisme. A quelques exceptions près, aucune observation n’a été retenue car elles ne sont pas contraires
au règlement du PADD. A noter, qu’aucune observation ou contestation n’a été formulée pour notre commune lors de
cette enquête publique. Toutes les informations sont publiées sur le site de la communauté de communes. Le conseil
communautaire statuera en Novembre pour une entrée en vigueur en début d’année 2024.

Questions diverses
- La Communauté  de communes  accepte  de financer  l’agrandissement  de l’aire  de jeu avec trois  modules

supplémentaires en 2023. Les travaux de terrassement seront à la charge de la commune.
- La  commune  est  en  alerte  sécheresse  avec  des  restrictions  portées  à  la  connaissance  du  public  sur  les

panneaux d’affichage, le site internet et sur panneau pocket.
- Mme le Maire informe qu’elle a accepté le don des enfants de Monsieur NICOLAS, décédé récemment, pour

des cartes postales et des livres.
- A la suite d’une rencontre avec l’EPTB, le projet d’aménagement du plan d’eau est à l’étude. Le chemin

récemment rénové devrait être à terme, le seul accès au plan d’eau.
- Une réunion d’un possible RPI entre Clessé et Viré a eu lieu le 19 Juin. La prochaine réunion aura lieu le 11

Juillet dans laquelle seront exposées les travaux des différents groupes de travail concernant la cantine, le
transport, la vie des villages, etc…

- Le logement T3 en face de l’agence postale sera libre à compter du 1er Septembre 2023. Les demandes sont à
adresser en mairie au courrier ou par mail.

- Lors  de la  dernière  réunion de la communauté  de communes,  il  a  été  décidé que la  crèche et  le  Relais
Assistantes Maternelles de Tournus seront repris au 1er Juillet 2023 par la communauté de communes. En
matière d’ordures ménagères, la communauté de communes recherchent des lieux de stockage sur le territoire
afin d’entreposer les containers noirs et jaunes en attente de livraison chez les habitants.

Le Secrétaire de séance Le Maire
Philippe REVILLON Patricia CLÉMENT
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